
  DISPOSITIF QUALITƒ
ENVIRONNEMENTALE

DES BåTIMENTS DANS LE LOGEMENT SOCIAL 
EN RHïNE-ALPES



La RŽgion Rh™ne-Alpes, lÕADEME et lÕARRA HLM se sont engagŽes dans une dŽmarche volontariste visant 
ˆ promouvoir la QualitŽ Environnementale et lÕEfficacitŽ EnergŽtique dans le logement social.

Cela a permis aux partenaires rŽgionaux de dŽpasser la simple expŽrimentation des bonnes pratiques 
pour aller vers une gŽnŽralisation et une intŽgration compl•te des principes du dŽveloppement durable dans 
leurs conduites dÕopŽrations.

Cette Žvolution permet aujourdÕhui de proposer des solutions cohŽrentes et efficaces aux enjeux liŽs 
ˆ lÕempreinte environnementale de lÕhabitat et ˆ la ma”trise des charges ŽnergŽtiques pour les prochaines 
dŽcennies.

Plus de 1 000 logements sociaux ont ŽtŽ financŽs dans le cadre du dispositif QEB, reprŽsentant pas moins 
de 10 % de la production de logement social neuf en Rh™ne-Alpes d•s la premi•re annŽe de lancement 
de la dŽmarche. 

La mobilisation des organismes HLM, combinŽe ˆ un dispositif alliant formations, aides ˆ la dŽcision, 
mise ˆ disposition de ressources, a permis dÕatteindre cet objectif ambitieux et de poser de sŽrieux jalons 
pour lÕavenir.

En parall•le, une Žvaluation du dispositif a ŽtŽ lancŽe afin de prendre en compte les Žvolutions qui Žtaient 
devenues nŽcessaires pour permettre une meilleure appropriation par les ma”tres dÕouvrage, les ma”tres 
dÕÏuvre et les entreprises du b‰timent.

Les partenaires rŽgionaux se sont alors fixŽs comme objectif le financement de 1 600 logements sÕinscrivant 
dans le rŽfŽrentiel QEB. La diffusion du dispositif sera assurŽe par des formations ˆ destination des ma”tres 
dÕouvrage, des financements dÕAMO, et la mise ˆ disposition dÕune Ò hotline Ó QEB sur le site Internet 
www.logementsocialdurable.fr permettant de rŽpondre aux interrogations concernant le rŽfŽrentiel et 
de rassembler ces informations dans une base de donnŽes, en libre acc•s.

La rŽussite de ce partenariat permet ˆ la RŽgion Rh™ne-Alpes dÕenvisager avec confiance lÕobjectif BBC 
2012 qui a ŽtŽ fixŽ par le Grenelle de lÕenvironnement pour les logements neufs et dÕanticiper sur le chemin 
qui reste ˆ faire pour dŽvelopper lÕhabitat passif / Žnergie positive. CÕest aussi le chemin dÕun habitat et dÕun 
urbanisme durables qui est dŽfrichŽ, un habitat ˆ la mesure de lÕhomme et de son environnement. Cet hori-
zon doit nous amener ˆ examiner avec attention les questions liŽes ˆ la densitŽ et la mixitŽ, ˆ accompagner 
le dŽveloppement raisonnŽ des territoires ruraux et des fili•res Žconomiques innovantes et enfin ˆ prendre 
en compte les besoins en transports et les mutations liŽes aux circuits Žconomiques courts.
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déléguée aux solidarités, à la politique 

de la ville et au logement 

  



 LA DƒMARCHE QEB  
 DANS LE LOGEMENT SOCIAL 

Le rŽfŽrentiel Ò QEB logement 
social neuf Ó a ŽtŽ mis en place 
pour encourager le dŽveloppement 
de la qualitŽ environnementale 
dans le logement social. Il sÕagit, 
par essence, dÕun rŽfŽrentiel Žvolutif, 
afin de permettre l’intégration des 

nouvelles pratiques, de nouvelles 
techniques et surtout continuer 
ˆ anticiper la rŽglementation.



logementsocialdurable.fr
LE SITE DE L’ÉFFICACITÉ ENERGÉTIQUE 
ET DE LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DANS 
LE LOGEMENT SOCIAL EN RHÔNE ALPES

Le dispositif  
dÕaccompagnement  
comprend :

    Une information et sensibili- 
sation de premier niveau 
par les Espaces-Infos-Energies 
sur les th•mes : 
utilisation rationnelle de lÕŽnergie, 
ma”trise de la demande dÕŽlectri-
citŽ, intŽgration des Žnergies 
renouvelables, QEB ; ˆ la demande 
des ma”tres dÕouvrage dans 
le cadre des conventions 
dÕaccompagnement ADEME 
et RŽgion avec les EIE.

     Un accompagnement 
de type consultant : 

•  Co-financement d’AMO-QEB : 
sous rŽserve de sÕengager 
sur les niveaux de performances 
(Tr•s Performant ou Basse 
Consommation) et dans 
la limite de trois missions 
par an et par bailleur. 

•  Mise en place dÕune Ò hot line Ó 
ˆ disposition des organismes, 
via le site internet 
www.logementsocialdurable.fr, 
qui aura pour mission de 
rŽpondre aux questions 
et dÕapporter de lÕexpertise 

 sur la comprŽhension du 
 rŽfŽrentiel et des dispositifs 
 dÕaides associŽs, les concepts 
 techniques, les familles de 
 solutions techniques, les aspects 
 rŽglementaires, des avis 
 ponctuels sur rŽsultats de 
 calcul, des dispositifs constructifs 
 et syst•mes utilisŽs...

    La mise en place dÕune offre 
de formation spécifique, 
ˆ destination des chargŽs 
dÕopŽration de la ma”trise 
dÕouvrage (7 sessions en 2008), 
mais aussi des techniciens des 
collectivitŽs territoriales, ma”tres 
dÕÏuvre, entreprisesÉ

     Un site dÕinformation sur 
la qualitŽ environnementale 
en logement social : 
www.logementsocialdurable.fr 
Ce site a pour vocation 
dÕencourager le dŽveloppement 
de la qualitŽ environnementale 
en proposant entre autres 
des outils, retours dÕexpŽrien-
ces, dates de formations 
ou rencontresÉ Il a aussi pour 
vocation de permettre 
la diffusion du rŽfŽrentiel QEB 
et de proposer une Foire Aux 
Questions (FAQ ou Hot Line 
QEB).

 
 DES MESURES  
 D'ACCOMPAGNEMENT ADAPTƒES 

1. LÕintŽgration du b‰timent 
dans le site.
Conception bioclimatique, prise en 
compte des modes de dŽplacements 
doux, qualitŽ de lÕamŽnagement 
des espaces extŽrieurs, gestion 
des eaux pluviales.

 LES PRINCIPES  
 FONDAMENTAUX 

  2 niveaux de performance : 
Tr•s Performant et Basse Consommation* 

  La prioritŽ donnŽe ˆ la ma”trise 
de lÕŽnergie, aux Žnergies renouvelables 
et ˆ la ma”trise des charges

  La prise en compte de la santŽ 
des habitants et des conforts

  LÕŽvaluation des rŽsultats pour valoriser  
les retours dÕexpŽriences

* Niveau Tr•s Performant : Cep = 60 kWhep/m2SHON  
Niveau Basse Consommation : Cep = 50 kWhep/m2SHON 
Avec prise en compte de la rigueur climatique et de l'altitude.

 
 UN DISPOSITIF DE SUIVI  
 ET D'ƒVALUATION 

Un comitŽ de pilotage, animŽ par lÕ ARRA HLM, 
est chargŽ de conduire lÕŽvaluation, lÕadaptation  
continue du dispositif et la capitalisation  
des rŽsultats.  

Les actions suivantes ont ŽtŽ engagŽes et seront 
poursuivies :

  Le suivi de la mise en Ïuvre du dispositif rŽgional.

  LÕŽvaluation et lÕamŽlioration du dispositif, 
permettant dÕajuster les mesures 
dÕaccompagnement, de corriger et dÕadapter 
les niveaux dÕexigences.

  L’adaptation des soutiens financiers en fonction 
des rŽsultats obtenus (surinvestissements 
effectifs,É).

  La constitution de bases de donnŽes techniques 
et Žconomiques.

Outre lÕARRA HLM, ce comitŽ de pilotage 
est composŽ des services de la RŽgion Rh™ne-Alpes, 
de lÕADEME, dÕorganismes et de professionnels 
compŽtents.



5. La rŽduction des nuisances,  
des pollutions et des risques.
QualitŽ de lÕeau, qualitŽ de lÕair intŽrieur, 
dŽchets mŽnagers, chantier propre.

3. La maîtrise des flux. 
Energie, Eau.

4. La ma”trise des conforts.  
Confort hygrothermique dÕŽtŽ, 
confort visuel.

2. Les matériaux et produits 
de construction.
Contenu ŽnergŽtique et proximitŽ 
d’approvisionnement, les bois, les fibres 
minŽrales, les matŽriaux interdits, 
les matŽriaux ˆ Žviter, les colles, peintures, 
vernis et lasures.

 
 EXIGENCES  
 DU RƒFƒRENTIEL QEB 

 
 DES AIDES FINANCIéRES 

Le dispositif rŽgional QEB 
logement social est associé aux aides 
financières suivantes, selon le niveau 
de performance atteint :

Niveau Tr•s Performant : 35 /m! SU (RŽgion)*
Niveau Basse Consommation :  
70 /m! SU (ADEME 35 /m! SU, 
RŽgion 35 /m! SU)*.

AMO QEB : jusqu'ˆ 70% d'aide. 
Etude d'optimisation ŽnergŽtique (opŽration 
BBC de moins de 12 logement exclusivement) : 
50% d'aide plafonnŽe ˆ 6 000 .

Bilan 2008 : 1 000 logements.
Objectif 2009 : 1 600 logements.

* selon les allocations de moyens annuels dans le cadre du syst•me 
d'aide en vigueur, limitŽ ˆ 100 000  par opŽration.

Chapitre I : Gestion du projet et vie du b‰timent 

Chapitre II : Exigences techniques 
Ce chapitre regroupe lÕensemble des exigences 
autour des 5 thŽmatiques suivantes :

1. LÕintŽgration du b‰timent dans le site
2. Les matŽriaux et produits de construction
3. La maîtrise des flux

4. La ma”trise des conforts
5.  La rŽduction des nuisances, des pollutions 

et des risques



PLURALIS : LA PETITE 
CHARTREUSE-LA TERRASSE 

OPƒRATION DE 6 LOGEMENTS

 LE PROJET 

Ma”tre dÕouvrage : PLURALIS
Nom de lÕopŽration : 
LA PETITE CHARTREUSE
Nombre de logements : 6
Surface utile : 436.50 m!
Situation : LA TERRASSE (38)
Niveau du rŽfŽrentiel QEB : 
Basse consommation

 COMPOSITION DE LÕƒQUIPE 

AMO HQE : AGEDEN

Ma”trise dÕÏuvre:
Architecte : VINCENT RIGASSI 
(Grenoble)
ƒconomiste : DYPTIQUE
Bureau d’études fluides : ADF

Bureau dÕŽtudes structures : 
HOLGER SAUER

 COMPOSITION  
 DE LÕOPƒRATION 

•  6 logements locatifs en 2 bâtiments 

collectifs : 6 PLUS

 PRƒSENTATION  
 ENVIRONNEMENTALE  
 DU SITE 

Le site se trouve sur la commune 
de la Terrasse ˆ 405 m•tres dÕaltitude, 
il prŽsente une orientation dŽgagŽe 
au Sud. Les objectifs ŽnergŽtiques 
et les contraintes liŽs ˆ lÕinsertion 
du projet dans lÕenvironnement local 
ont abouti ˆ un projet proposant deux 
b‰timents compacts de 2 et 4 
logements orientŽs Sud et Sud-Est. 
Les b‰timents prŽsenteront respective-
ment 50 % et 68 % de vitrage orientŽs 
plein Sud.

Le site prŽsente Žgalement un risque 
de glissement de terrain qui a nŽcessitŽ
la mise en place de bacs de rŽtention 
avec dŽversement au rŽseau. 
La gestion de eaux de pluie ˆ la parcelle 
a ŽtŽ abandonnŽe en phase APS. 
Les arbres prŽsents sur la parcelle 
seront en partie conservŽs et les nou-
velles plantations auront recours  ̂
des essences locales et prot•geront 
le site des vents dominants.



TRAITEMENT DES 
Ò CINQ ATELIERS QEB Ó

PLURALIS : LA PETITE 
CHARTREUSE-LA TERRASSE 

OPƒRATION DE 6 LOGEMENTS

 INTƒGRATION DU BåTIMENT  
 DANS LE SITE 

•  Déplacement doux : prŽsence 
dÕun local ˆ vŽlos dans le b‰timent.

•  Aménagements extérieurs : 
conservation dÕune partie des arbres 
prŽsents sur le site et plantation 
dÕessences locales en fonction 
des vents dominants.

•  Gestion des eaux : face au risque 
de glissement de terrain, choix de 
bacs de rŽtention avec dŽversement 
au rŽseau.

•  Approche bioclimatique :  
compacitŽ et orientation Sud, 
cellier en partie Nord pour rŽaliser 
un espace tampon, mise en place 
dÕune toiture froide permettant 
un régulation thermique efficace 
pour le confort dÕŽtŽ avec une 
protection contre le rayonnement 
solaire et la possibilitŽ dÕune 
ventilation naturelle.

 CHOIX DES PRODUITS  
 ET MATƒRIAUX  
 DE CONSTRUCTION 

•  Choix du bois pour la structure : 
les b‰timents seront ˆ ossature 
bois isolŽs entre les montants 
et doublŽs dÕun isolation thermique 
tr•s performante.

•  Menuiserie :  triple vitrage bois.
•  Volume de bois :  utilisation 

dÕun bois de provenance locale 
(Bois de Chartreuse) si possible 
et soumis ˆ un label de gestion 
durable (PFC ou FSC).

•  Fibres minŽrales :  les fibres 
minŽrales ne sont pas utilisŽes, 
lÕisolation sera rŽalisŽe avec 
de la laine de bois en couches 
croisŽes.

•  Colles, peintures, vernis  
et lasures :  utilisation de produits 
sans COV et bénéficiant du label 
Ò NF Environnement Ó.

 MAëTRISE DES FLUX  
 (ƒNERGIE ET EAU) 

Niveau d’isolation et systèmes :
•  Murs :  R=10 m!.¡K/W et U=0.13 

W/m!.C¡
• Toiture :  40 cm de fibre de bois 
•  Plancher bas :  20 cm de polystyr•ne 

R=10 m!.¡K/W et U=0.12 W/m!. C¡
•  Vitrages :  menuiserie bois triple 

vitrages - Uw= 0.9 W/m!.C¡
•  Chauffage :  PAC sur air extrait 

pour chaque logement (Wiessmann) 
COP : 2.2 P : 1.33 kW. 
Un complŽment est amenŽ sur 
cette installation avec la mise 
en Ïuvre dÕun puits canadien.

•  ECS : installation solaire thermique 
(5 m! par logement) avec ballon 
250 litres ˆ Žchangeur intŽgrŽ 
pour chaque logement, double 
appoint sur PAC et sur rŽsistance 
Žlectrique si besoin.

•  Ventilation :  VMC double flux 
avec rŽcupŽration de chaleur 
à 80 % d’efficacité, couplée au puits 

canadien et ˆ la pompe ˆ chaleur.
•  Services Généraux : pas dÕascenseur, 

couplage du chauffage et de la ven-
tilation. Peu dÕŽclairage des parties 
communes en raison de lÕacc•s 
par lÕextŽrieur aux logements. 
Les espaces extŽrieurs et circulations 
seront ŽquipŽs dÕampoules basse 
consommation.

•  Eau : limiteur de pression et de dŽbit 
sur les canalisations et les robinetteries.

•  Performances ŽnergŽtiques :  
Ubat = 0.25 ˆ 0.26  
ƒcart Ubat/Ubat rŽf = 54 ˆ 53 % 
Cep = 58.7 ˆ 64.7 kWh/m!/an  
ƒcart C/CrŽf = 46 % 
Taux de couverture des besoins 
par les ENR : 40 % sur ECS

 MAëTRISE DES CONFORTS 

•  Confort dÕŽtŽ : mise en Ïuvre 
dÕune dalle de bŽton pour donner 
de lÕinertie au b‰timent et choix 
dÕun isolant (laine de bois) ayant 
une capacitŽ thermique ŽlevŽe. 

La toiture froide (couverture tuile 
sur plancher isolŽ) permet de crŽer 
un espace tampon qui peut •tre 
ventilŽ de fa•on naturelle. 
Protections solaires extŽrieures 
Žtanches. Couplage de la ventilation 
ˆ un puits canadien pour rŽduire la 
température de l’air avant insufflation.

•  Confort visuel :  lÕensemble 
des pi•ces poss•de des ouvertures 
en fa•ade.

 RƒDUCTION DES NUISANCES,    
 DES POLLUTIONS ET  
 DES RISQUES 

•  Eau : rŽseau de distribution individuel 
avec de faible longueur de puisage 
et une tempŽrature de consigne 
dÕappoint de 55¡C.

•  DŽchets mŽnagers :  dimension-
nement du meuble sous Žvier pour 
recevoir deux bacs de collecte 
des ordures mŽnag•res.

•  Chantier Propre :  le recours 
ˆ des matŽriaux propres permet 
de limiter les pollutions dues 
au chantier. Les dŽchets de chantier 
feront lÕobjet dÕun tri sur site et 
dÕune dŽmarche de recyclage.

 SURINVESTISSEMENT 

Total :  
173 100 , soit 396 /m! SU (23 %)
•  Enveloppe (isolation par lÕextŽrieur, 

triple vitrage, balcons indŽpendants, 
ossature bois, ŽtanchŽitŽ) : 
154 000 

•  Ventilation, PAC : 19 000 

 FINANCEMENT QEB 

•  Coût travaux du projet : 
757 807 , soit 1 736 /m! SU

•  Subventions QEB : 
(RŽgion RA-ADEME) : 30 554  
(investissements)

•  Au titre du suivi et Žvaluation :  
40 000  (ADEME)



RƒGION RHïNE- ALPES
78, route de Paris BP 19 
69751 Charbonni•res les Bains cedex 

TŽl. : 04 72 59 41 56 
Fax : 04 72 59 48 56 

ADEME 
DŽlŽgation RŽgionale Rh™ne-Alpes 
10 rue des Emeraudes 
69006 LYON 

TŽl. : 04 72 83 46 00
Fax : 04 72 83 46 26

ARRA-HLM
4 rue de Narvik, BP 8054
69351 Lyon Cedex 08 

TŽl. : 04 78 77 01 07
Fax : 04 78 77 51 79 �j�
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